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Pièces à fournir (au format PDF par mail) :
- 1 copie couleur de la carte d’identité (recto verso)
- 3 photos d’identité (de preférence Ephoto numérique avec signature)
- 1 justificatif de domicile de moins de 6 mois (facture de gaz, eau, électricité, téléphone, ou feuille d’impôts),
si le justificatif n’est pas au même nom     : +   attestation manuscrite d’hébergement,
+ une copie de la carte d’identité de la personne citée sur le justificatif de domicile ,
- 1 copie de l’examen médical, d’un médecin agréé par la préfecture 
- 1 copie de l’examen psychotechnique 
- Le relevé d’information de solde de points nul  (réf 44) ou de la décision judiciaire
- 1 copie de de l’ASSR2 (pour les moins de 21ans)
- 1 copie de la JDC ou une attestation de situations vis à vis du service national (pour les 17-24 ans)
- 1 enveloppe (format A5) & 2 timbres
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Forfait code + conduite   (nombres     d’heures à définir)      
Boite Manuelle ou Boite Automatique         347 €
frais d’inscription 70 €
Code de la route 82 €

Livre de code & code en ligne (illimité & valable 6 mois) 52 €
Code en salle (illimité & valable 6 mois) 230 €
Examen du code de la route 30 €
Conduite 180 €

Évaluation de départ - en voiture 54 €
Pochette pédagogique 33 €
Heure de conduite (selon évaluation) - 1 Heure 54 €
Examen pratique de la conduite  54 €

Mode de règlement, lors de l’inscription :
- Paiement comptant : à l’inscription
- Paiement en 4 fois sans frais : 
Les chèques de mensualité sont demandés à 
la signature du contrat,

Annulation du permis B

SIRET : 308 198 050 00046 - Tarifs TTC valables jusqu'au 30/06/2025SIRET : 308 198 050 00046 - Tarifs TTC valables 6 mois jusqu'au 30/06/2025
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L’accessibilité pour tous :
Glazik Conduite dispose de 
locaux conforme à l’accueil 
de personnes en situation 
de handicap
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la voie publique 
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PROGRAMME ET DÉROULEMENT
La formation est en 2 parties :
- Le code de la route : entraînements au code, cours collectifs ou individuels.
- La pratique est composé de conduite, en voiture ou sur simulateur.
Lorsque l’ensemble des compétences requises sont validées, votre formateur peut vous présenter aux épreuves.

ÉVALUATION DE DÉPART
Elle est obligatoire avant la signature du contrat de formation. Cette séance d’entretien, d’observations et d’exercices dure 50min.

FORMATION THÉORIQUE
→ Connaissance des règlements concernant la circulation et la conduite d’un véhicule et comportement du conducteur. Les cours 
sont dispensés dans le locaux de l’auto-école, par un enseignant de la conduite et de la sécurité routière titulaire d’une autorisation 
d’enseigner en cours de validité, avec support média ou internet.

EXAMEN THÉORIQUE GÉNÉRAL : ETG
 Il se passe dans un centre agréé (la poste, centre technique auto…). Le candidat s’y rend seul par ses propres moyens et 
présente sa convocation, une pièce d’identité valide et se présente 15mn avant l’épreuve.

Epreuve théorique : 1 heure →  40 questions : 35 bonnes pour obtenir le code
→  Valable 5 ans

FORMATION PRATIQUE
Elle porte sur la conduite d’un véhicule et la sensibilisation aux différents risques de la route, en séances de 1 à 2h.
→ Les rendez-vous pédagogiques, de conduite et pour l’examen pratique se font au départ de l’auto-école.
Ces 4 compétences doivent être acquises en fin de formation : 1- Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul. 
2- Appréhender la route et circuler dans les conditions normales. 3 - Circuler dans des conditions difficiles et partager la routes 
avec les autres usagers. 4 - Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique.

EXAMEN PRATIQUE
L’épreuve pratique est évaluée par un inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière = bilan des compétences devant 
êtres acquises pour une conduite en sécurité.  L’épreuve commence au 4, Bd du Finistère à Quimper, à 15 mn de notre agence. 
Les résultats sont accessible sous 72h, selon la procédure d’émission de la DDTM.
Épreuve pratique (30mn) : - Conduite urbaine, rurale & voie rapide - 1 arrêt de précision et une manœuvre en marche arrière – 1 
question de vérification du véhicule, une question en lien avec la sécurité routière et 1 question de premiers secours.

Toutes les séances de conduite et rendez-vous doivent être 
annulées au préalable 2 jours à l’avance 
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